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Riverside School Board will register students eligible for English language education according to 

the criteria outlined in this policy, in keeping with the parents’ right to choose a school for their child 

and in accordance with the Education Act.   

  

PURPOSE   

  

The purpose of this policy is to establish the enrolment criteria that will be used to register students 

in the schools of Riverside School Board. The criteria are further specified in the document produced 

annually by Riverside School Board entitled ‘Programs and School Zones’ which determines each 

school’s program(s), attendance zone, and transportation zone.   

  

This policy aims to confirm student placement and inform parents in a reasonable time frame while 

effectively organizing the services of the school board.   

  

DEFINITION OF TERMS   

  

Space:  

  

Refers to the number of students that a school can accommodate for a given year in view of its 

capacity at each level. Riverside School Board maintains the right to reserve up to 3 student places 

at any grade level in a school during the late enrolment period until up to ten days before the 

beginning of school. This is done in order to make it possible to accept in-zone students who apply 

in the summer during late enrolment.   

  

As there is currently no legal obligation to provide 4-year-old kindergarten, the spaces allocated for 

4-year-old kindergarten students within a school will be determined by the school, in conjunction with 

the school board, based on Ministry authorizations and directives, and on the Teachers’ Collective 

Agreement.  

  

Capacity:   

  

The number of students that can be reasonably accommodated in a school building, taking into 

account:   

• the educational services provided by the school;   

• the number of usable teaching stations;   
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• the student/teacher ratio as determined by the Teachers’ Collective Agreement;  

• the building capacity according to the Ministry.  

  

The physical component affecting school capacity is the number of teaching stations in the school. 

The key to determining whether a space is counted as a teaching station lies in the layout and daily 

use of that space.   

  

At the elementary level, only classrooms are counted as teaching stations as each student is 

assigned to a classroom with their personal belongings for the duration of the year. The school may 

have other spaces such as a multipurpose room or a gymnasium in which students are taught.   

  

At the high school level, students move from classroom to classroom throughout the day and do not 

have an assigned desk as their belongings are stored in a locker. Therefore, a standard classroom, 

gymnasium or laboratory with an assigned teacher is considered a teaching station for purposes of 

determining capacity.   

  

It is virtually impossible to program the use of a high school so that all of the space is used for 100% 

of the periods throughout the school day. The number of teaching stations is multiplied by a utilization 

factor of 85% to take into account scheduling conflicts for the high schools.   

  

The maximum number of students in each class is determined by using the Teachers’ Collective 

Agreement.   

  

The total school capacity is adjusted by a factor of 90% in order to alert schools and parents that 

their building is approaching the point of not being able to enroll more students due to a lack of space 

at one or more grade levels.   

  

Siblings:  

 

Children who have at least one parent in common, children from blended families, children who have 

been legally adopted, or children who are under common legal guardianship.  Siblings must reside 

at the same address.  

  

Walkers:  
 
For the Purposes of this policy, a walker is someone who lives within 1.6 km of the school.  A walker 
at the preschool level (4- and 5-year-old kindergarten) is someone who lives within 0.8 of the school.  
A walker at the elementary level is someone who lives within 1.6 km of the school.  
    

GENERAL GUIDELINES  

  

Registrations will be accepted based on the school capacity. Efforts will be made to minimize student 

transfer.   

  

Students who apply to a school and live within the attendance zone of that school but cannot be 

enrolled there because of lack of space (see definition) will be temporarily transferred, on an annual 

basis, to a school offering the same language delivery model (either French Immersion or English) 

if space is available. In the case of such a transfer, transportation will be provided. If space becomes 
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available in the same language delivery model in the student’s in-zone school for the following school 

year, they will return there, unless they then request and obtain out-of-zone status in the school 

where they were temporarily transferred.  In the latter case, transportation will no longer be provided.  

Registrations will be accepted based on the school capacity. Efforts will be made to minimize student 

transfer. 

 

Given the current particularities of the 4-year-old kindergarten (there is no legal obligation for the 

school board to offer the program), students registering for this program will not be transferred to 

another school if registration exceeds the number of spaces.  They will be put on a waiting list and 

advised by the school should space become available.  

  

On a case-by-case basis, Riverside School Board can assign a student to a specific school, for 

educational, psychological, social, or other exceptional reasons.   

  

TIMELINE   

  

The enrolment process will follow the timeline indicated:   

  

Official Enrolment Period   

• The official enrolment period for Riverside School Board will take place from the first full 

week of February until March 30 April 30 (or the last preceding working day), unless 

otherwise determined by Council.  No registration appointments may be given prior to the 

start of the official enrolment period.  

• An assessment will be made of all in-zone registrations and current out-of-zone student 

requests received before April 1 May 1. Parents will be informed of student placement by 

May 15 June 1.   

  

May and April to June Enrolment Period 

• All registrations of in-zone students received between May 1 April 1 and June 30 will be 

considered and student placement decisions rendered on an ongoing basis.  

• An assessment will be made of all out-of-zone registrations received up to June 30. Parents 

will be informed of decisions regarding out-of-zone requests during the first week of July.   

  

Late Enrolment (after June 30)   

• All registrations of Riverside students received after June 30 will be considered on an 

ongoing basis. Registrations of interboard students will be confirmed 10 days before the 

beginning of the school year.  
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STUDENT PLACEMENT 

  

Official Enrolment Period 

  
An assessment will be made of all in-zone registrations and requests for current out-of-zone students 

received before May 1 April 1. Parents will be informed of student placement by June 1 May 1.  

  

A: IN-ZONE STUDENTS  

Subject to the availability of space (see definition), enrolment in a school will be based on the criteria 

established in the order of priority established below.  For students enrolling in the 4-year-old 

kindergarten, only steps A4 to A7 apply.  

  

A1   

  

Current In-Zone Students - Students currently attending the school who reside within the 

attendance zone for that school;  

A2  

  

Grandfathered Students - Students currently attending the school who, when they began 

attending the school, resided within the attendance zone for that school and to whom a 

grandfather1
 clause will apply following a zoning change. This provision may be revoked in 

the event of the student’s change of address to another zone;   

A3   Returning Transferred Students - Students who reside within the attendance zone of that 

school and were assigned to another school (transferred) by Riverside School Board;   

 

A4  New In-Zone Students with Siblings who are Current Students – Students who reside 

within the attendance zone for that school, have a sibling (see definition) who is currently 

attending the school and whose sibling is still registered in the school for the year targeted by 

the Official Enrolment Period;  

 

A5   

  

Special In-Zone Status Students – Students who, due to a decision of Council, have been 

granted ‘in-zone’ status to the school following a school closure or for exceptional 

circumstances. This provision may be revoked in the event of the student’s change of 

address to another zone;   

 

A6  New In-Zone Families - Students who reside within the attendance zone for that school and 

whose siblings (see definition) are also newly registered at the school for the year targeted 

by the Official Enrolment Period;  

 

A7   

  

New In-Zone Students Without Siblings - Students who reside within the school attendance 

zone and have no siblings currently attending the school or registered for the targeted school 

year;  

 

 
1 A GRANDFATHER clause is a provision in which an old rule continues to apply to some existing situations, while a new 

rule will apply to all future cases.  
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A8   Transferred Students - Students who are transferred by Riverside School Board from their 

in-zone school when that school has surpassed its capacity. (See “Procedure for the Transfer 

of In-Zone Students”).   

  

T: PROCEDURE FOR THE TRANSFER OF IN-ZONE STUDENTS FOR 5-YEAR-OLD 

KINDERGARTEN TO GRADE 6  

  

If the school has exceeded its capacity at a particular grade level after any step, from A1 to A8, 

students within that step will be transferred out of the school in the following order:   

  

T1  

  

Students without siblings, living in a multiple zone - in-zone students without siblings 

attending the school living within the in-zone area of another school where space is available, 

and the same language delivery model is offered (either French Immersion or English). 

Those who are geographically closest to the school that has availability and offers the same 

language delivery model will be transferred first. Transportation is provided;   

 

T2  

  

Returning Transferred Students - Transferred in-zone students who were assigned to 

another school the previous year and express the desire to stay there for the present year. 

Transportation is provided;   

T3  

  

Students without siblings who are non-walkers - Students without a sibling in the school 

who are eligible for transportation. In this group, the students who are geographically closest 

to the school that has availability will be transferred first. Transportation is provided;   

T4  Students who are non-walkers - Students with a sibling in the school who are eligible for 

transportation. In this group, the students who are geographically closest to the school that 

has availability will be transferred first. The student’s sibling(s) may also be transferred (at 

parent’s request), if space allows. Transportation is provided.   

  

PROCEDURE FOR DETERMINING THE WAITING LIST FOR IN-ZONE STUDENTS FOR 4-

YEAR-OLD KINDERGARTEN  

  

If the school has exceeded its 4-year-old kindergarten capacity after any step, remaining in-zone 

students registered within the Official Enrolment Period, will be placed on a waiting list according to 

the established order of priority (A4 to A7).  Within each step, students will be prioritized by date and 

time of registration. 

  

B: OUT-OF-ZONE STUDENTS  

  

Subject to the availability of space (see definition), students residing outside of the established 

school attendance zone but within Riverside School Board territory may attend a specific school of 

choice on condition that the parent/guardian agrees to provide transportation for:   

  

B1  

  

Special Out-of-Zone Status students – Students who, due to a decision of Council, have 

been granted ‘Special Out-of-Zone Status’ to the school. This provision may be revoked in 

the event of the student’s change of address to another zone.  
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B2  

  

Siblings of grandfathered students and siblings of ‘Special Out-of-Zone Status’ 

students  

B3  

  

Current Out-of-Zone students - Students who are currently attending a school and reside 

outside the attendance zone for that school and confirm, by May 31 April 30, their request to 

remain at the school. If space is not sufficient to accommodate this group at their grade level, 

students with a sibling attending the school will have priority.  

 

May and April to June Enrolment Period 

  

All registrations of in-zone students received between May 1 and April 1 to June 30 will be considered 

and student placement decisions rendered on an ongoing basis.  

 

An assessment will be made of all out-of-zone registrations received up to June 30.  The school will 

inform parents of decisions regarding out-of-zone requests during the first week of July. In 

exceptional circumstances, confirmation of out-of-zone requests may be delayed in keeping with the 

school board’s right to reserve three spaces.   

  

Subject to the availability of space (see definition), out-of-zone requests will be accepted in the 

following order of priority:   

  

C1  

  

Siblings of Current Out-of-Zone Students - Siblings of students, who are currently 

attending a school and reside outside the attendance zone for that school will be prioritized 

by the date and time of their registration;   

C2  New Out-of-Zone Students - Students who reside outside the attendance zone for that 

school will be prioritized by the date and time of their registration.   

  

For each of the steps C1 and C2, the order of the date of registration will determine the priority within 

that step until June 30.   

  

DURING LATE ENROLMENT AFTER JUNE 30  

  

All applications for enrolment of Riverside students received after June 30 will be considered on an 

ongoing basis.   

  

Registrations of interboard students will be considered 10 days before the beginning of the school 

year.  

  

All students accepted during the late enrolment period will be assigned to a school by Riverside 

School Board, with priority to their in-zone school if space allows.  
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La Commission scolaire Riverside inscrit les élèves admissibles aux services éducatifs en 
anglais selon les critères précisés dans cette politique et en respectant le droit des parents 
de choisir une école pour leur enfant conformément à la Loi sur l’instruction publique. 

 
Objectif 

 
Cette politique a pour but d’établir des critères d’admission et d’inscription des élèves dans 
les écoles de la Commission scolaire Riverside. Les critères sont énoncés dans le 
document intitulé « Programme et zones scolaires »; celui-ci fait l’objet d’une révision 
annuelle et il détermine les programmes offerts, les zones de fréquentation et de 
transport scolaire pour chaque école. 

 

Cette politique vise l’inscription de l’élève dans une école et la confirmation de cette 
inscription aux parents dans les meilleurs délais possibles tout en assurant l’organisation 
efficace des services offerts par la commission scolaire. 

 
DÉFINITIONS DES TERMES 

 

Places : 
 

Fait référence au nombre d’élèves qu’une école peut accueillir pour l’année scolaire en 
cours en respectant la capacité d’accueil à chaque niveau. La Commission scolaire 
Riverside se réserve le droit de garder trois places disponibles par niveau, et ce, jusqu’à 
dix jours précédant la rentrée scolaire. Cette mesure donne ainsi priorité aux élèves dont 
le lieu de résidence est situé dans la zone de fréquentation de l’école et qui font leur 
demande d’inscription pendant la période d’inscription tardive. 

 
Puisqu’il n’y a pas d’obligation légale à offrir la maternelle 4 ans actuellement, le nombre 
de places allouées aux élèves de la maternelle 4 ans dans une école sera fixé par l’école 
en collaboration avec la commission scolaire, en fonction des autorisations et des 
directives du ministère et de la convention collective des enseignants. 
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Capacité d’accueil : 
 

Le nombre d’élèves qu’une école peut accueillir en tenant compte : 

• des services éducatifs fournis par l’école ; 

• du nombre de salles de classe et de locaux spécialisés ; 

• du ratio nombre d’élèves / enseignant tel qu’établi par la convention collective des 
enseignants. 

• la capacité d’accueil selon le Ministère 

 
Le nombre de classes et de locaux spécialisés disponibles dans une école a un impact 
physique sur la capacité d’accueil d’une école. Le dénombrement des salles de classe 
dépend principalement de l’aménagement des lieux ainsi que de l’utilisation quotidienne de 
ces espaces. 

 
Au primaire, seulement les salles de classe sont considérées dans le calcul de la capacité 
d’accueil, puisqu’une classe est attribuée à chaque élève pour ranger ses effets personnels, 
et ce, pour toute la durée de l’année scolaire. L’école peut disposer de locaux spécialisés 
(salle multifonctionnelle, gymnase) où les élèves reçoivent également de l’enseignement. 

 
Au secondaire, les élèvent se déplacent d’un local à l’autre tout au long de la journée. Un 
casier est attribué à chaque élève afin de ranger ses effets, et non un bureau. Ainsi, une 
salle de classe normale, un gymnase ou un laboratoire doté d’un enseignant attitré sont 
considérés comme des postes d’enseignement pour le calcul de la capacité. 

 
Il est pratiquement impossible d’organiser la prestation des cours afin que la totalité de 
l’espace soit utilisée tout au long d’une journée scolaire. Le nombre de salles 
d’enseignement est multiplié par un coefficient d’utilisation de 85 % afin de tenir compte 
des conflits d’horaire. 

 
Le nombre maximal d’élèves par classe est déterminé selon les dispositions de la 
Convention collective des enseignants. 

 
La capacité totale de l’école est ajustée selon un coefficient de 90 %, informant ainsi l’école 
et les parents que le bâtiment ne sera bientôt plus en mesure d’accueillir de nouveaux 
élèves par manque d’espace, pour un ou plusieurs niveaux scolaires. 

 
Frères et sœurs : Les enfants ayant au moins un parent en commun; les enfants issus de 

familles reconstituées, les enfants adoptés légalement, ou les enfants 
qui ont un même tuteur légal. Les enfants doivent demeurer à la même 
adresse. 

 

Les marcheurs : Aux fins de cette politique, un marcheur est une personne résidant à 
moins de 1,6 km de l'école.  Un marcheur au préscolaire (y compris la 
maternelle 4 et 5 ans) est un élève qui réside à 0.8 km de l’école. Un 

marcheur au primaire est un élève qui réside à 1,6 km de l’école. 
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PRINCIPES DIRECTEURS 

 
Les demandes d’inscription sont acceptées en respectant la capacité d’accueil de l’école. 
Tous les efforts seront mis de l’avant pour éviter les transferts. 

 
L’élève qui fait une demande d’inscription à l’école de son secteur peut se voir 
temporairement placé, sur une base annuelle, dans une autre école offrant le même 
modèle d’enseignement (soit l’immersion en français ou le programme en anglais) en raison 
d’un manque de place à son école de secteur. Dans un tel cas, le transport sera assuré 
seulement pour l’année du transfert. Toutefois, si pour l’année suivante, une place devient 
disponible dans le même modèle d’enseignement à l’école de son secteur, l’élève y sera 
retourné, à moins de faire une demande et d’obtenir le droit de rester comme élève hors 
zone dans l’école de transfert, dans ce cas sans transport scolaire.  

 

Étant donné les conditions relatives à la maternelle 4 ans (il n’y a aucune obligation légale à 
ce que la commission scolaire offre ce programme), les élèves voulant s’inscrire à la 
maternelle 4 ans ne seront pas transférés à une autre école si les inscriptions dépassent le 
nombre de places disponibles. Ils seront mis sur une liste d’attente et contactés par l’école 
si une place devient disponible. 

 
Pour certains cas particuliers, la Commission scolaire Riverside peut choisir de placer un 
élève dans une école particulière pour des raisons éducatives, psychologiques, sociales 
ou pour tout autre motif exceptionnel. 

 
ÉCHÉANCIER 

 
La période d’inscription se fait selon l’échéancier suivant : 

 
Période d’inscription officielle 

• La période d’inscription officielle à la Commission scolaire Riverside aura lieu de la 
première semaine pleine de février jusqu’au 30 mars  30 avril (ou le dernier jour 
ouvrable précédant cette date), à moins d’une autre directive émise par le conseil 
des commissaires. Aucun rendez-vous ne peut être donné pour une inscription 
avant le début de la période d’inscription officielle. 

• Seront considérées toutes demandes d’inscription reçues avant le 1er mai avril 
pour les élèves dont le lieu de résidence est situé dans la zone de fréquentation, 
ainsi que pour les élèves hors zone mais antérieurement inscrits dans l’école. 
L’inscription sera confirmée aux parents au plus tard le 15 mai 1er juin. 

Inscription en mai et avril à juin 

• Toutes les demandes d’inscription reçues entre le 1er avril mai et le 30 juin pour des 
élèves dont le lieu de résidence est dans la zone de fréquentation seront traitées et 
une décision sur le placement sera rendue sur une base continue. 

• Toutes les demandes d’inscription reçues avant le 30 juin pour les nouveaux élèves 
hors zone seront considérées et les parents seront avisés de la décision rendue à 
cet égard au cours de la première semaine de juillet. 
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Inscription tardive (après le 30 juin) 
• Les demandes d’inscription d’élèves reçues après le 30 juin seront traitées au fur et 

à mesure. L’inscription des élèves visés par les ententes hors territoires scolaires 
sera confirmée dix jours avant la rentrée scolaire. 

 
PLACEMENT DES ÉLÈVES 

 
 

Période officielle des inscriptions 

 
Seront d’abord considérées toutes demandes d’inscription reçues avant le 1er avril mai 
pour les élèves dont le lieu de résidence est situé dans la zone de fréquentation, ainsi que 
pour les élèves hors zone mais antérieurement inscrits dans l’école. L’inscription sera 
confirmée aux parents au plus tard le 1er mai juin. 

A – ÉLÈVES DOMICILIÉS DANS LA ZONE DE FRÉQUENTATION (ÉTAPES 1 à 7) 

 
En fonction des places disponibles (voir la définition), l’inscription dans une école se fait 
selon les critères déterminés par la commission scolaire et dans l’ordre établi ci-dessous. 
Dans le cas de l’inscription à la maternelle 4 ans, seules les étapes A4 à A7 s’appliquent. 

 
A1   Élèves actuels domiciliés dans le secteur – Élèves fréquentant l’école et dont 

le lieu de résidence est dans la zone de fréquentation de cette école. 

 
A2   Élèves possédant un droit acquis – Élèves fréquentant une école qui était leur 

école de secteur lorsqu’ils ont commencé à la fréquenter mais qui a fait l’objet d’une 
modification de zonage les plaçant maintenant hors-zone et avec un droit acquis de 
fréquentation. Cette mesure peut être abrogée si l’élève déménage dans une autre 
zone scolaire. 

 
A3   Élèves transférés devant revenir – Élèves dont le lieu de résidence est situé 

dans le secteur de fréquentation d’une école mais qui ont temporairement été 
placés par la commission scolaire dans une autre école, faute de place dans leur 
école de secteur. 

 
A4    Nouveaux élèves domiciliés dans le secteur avec des frères et sœurs qui 

sont actuellement des élèves de l’école –  Les élèves qui résident dans la zone 
de fréquentation de cette école, ont un frère ou une sœur (voir la définition) qui 
fréquente actuellement l'école et dont le frère ou la sœur est toujours inscrit à 
l'école pour l'année ciblée par la période d'inscription officielle 

; 

 
A5  Élèves à statut particulier – Élèves qui, par une décision du conseil des 

commissaires suite à la fermeture d’une école ou dans des circonstances 
exceptionnelles, sont maintenant considérés comme résidant dans la zone de 
fréquentation d’une autre école. Cette mesure peut être abrogée si l’élève 
déménage dans une autre zone scolaire. 
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A6  Nouvelles familles domiciliées dans le secteur - les élèves qui résident dans la 

zone de fréquentation de cette école et dont les frères et sœurs (voir la définition) 
sont aussi nouvellement inscrits à l'école pour l'année ciblée par la période 
d'inscription officielle ; 

A7  Nouveaux élèves domiciliés dans le secteur, sans frère ou sœur – les élèves 

qui emménagent sur le territoire de l’école du secteur et n’ont pas de frère ou de 
sœur qui fréquentent actuellement l’école ou inscrits à cette école pour l’année 
ciblée par la période de fréquentation ; 

 
A8  Élèves transférés – Les élèves qui sont transférés par la Commission scolaire 

Riverside en raison d’un manque de place dans l’école de leur secteur selon la 
capacité d’accueil. (Voir les Procédures à suivre pour le transfert d’élèves dont le 
lieu de résidence est situé sur le territoire) 

 

T – PROCÉDURES À SUIVRE POUR LE TRANSFERT D’ÉLÈVES DE LA MATERNELLE 
5 ANS À LA 6e ANNÉE DOMICILIÉS DANS LA ZONE DE FRÉQUENTATION  

 
Lorsque la clientèle d’une école excède la capacité d’accueil de l’école pour un niveau 
donné, les élèves identifiés dans les points A1 à A8 seront transférés selon l’ordre suivant : 

 
T1 Un élève (sans frère ni sœur fréquentant l’école) domicilié sur un territoire 

délimité à multiple zonages– Un élève n’ayant ni frère ni sœur qui fréquente 
l’école de son secteur et dont le lieu de résidence est situé dans un secteur 
également desservi par une autre école pouvant l’accueillir et offrant le même 
modèle d’enseignement (soit l’immersion en français ou le programme en anglais). 
Les élèves de ce groupe dont le lieu de résidence est le plus rapproché de l’école 
ayant des places disponibles et ayant le même modèle d’enseignement seront 
parmi les premiers à être transférés. Le transport scolaire sera assuré; 

 
T2  Retour d’élève transféré – Un élève ayant été transféré l’année précédente dans 

une école autre que l’école de son secteur et qui exprime le désir de continuer de 
fréquenter l’école hors zone pour l’année actuelle. Le transport scolaire sera 
assuré; 

 
T3  L’élève ayant droit au transport scolaire et n’ayant ni frère ni sœur – Un élève 

ayant droit au transport scolaire et n’ayant ni frère ni sœur à l’école du secteur. Les 
élèves de ce groupe dont le lieu de résidence est le plus rapproché de l’école 
pouvant les accueillir seront les premiers à être transférés. Le transport scolaire 
sera assuré; 

 
T4  Les élèves ayant droit au transport scolaire – Un élève ayant droit au transport 

scolaire et ayant un frère ou une sœur à l’école de son secteur. Les élèves de ce 
groupe dont le lieu de résidence est le plus rapproché de l’école ayant des places 
disponibles seront les premiers à être transférés. À la demande des parents, les 
frères et les sœurs pourront aussi être transférés, s’il y a de place. Le transport 
scolaire sera assuré. 

 
PROCÉDURE DE PRIORISATION DE LA LISTE D’ATTENTE POUR LES ÉLÈVES À LA 
MATERNELLE 4 ANS DANS LA ZONE DE FRÉQUENTATION  

 
Si  l’école  a  dépassé  sa  capacité  maximale  pour  la  maternelle  4  ans  à  l’une  des 
étapes, les élèves en trop qui résident dans la zone de fréquentation inscrits pendant la 
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Période officielle d'inscription seront placés sur une liste d'attente selon l'ordre de priorité 
établi (A4 à A7). À chacune des étapes, les élèves seront priorisés selon la date et l’heure 
de leur inscription. 

 
B – Les élèves hors zone 

Sous réserve de places disponibles (voir la définition), les élèves dont le lieu de résidence 
est situé hors de la zone de fréquentation d’une école mais sur le territoire de la Commission 
scolaire Riverside peuvent fréquenter une école de leur choix si les parents ou les tuteurs 
acceptent d’assurer le transport scolaire : 

 
B1  Élèves hors-zone à statut particulier – Élèves fréquentant une école et ne résidant 

pas dans la zone de fréquentation de celle-ci mais qui ont obtenu un statut 
particulier par une décision du conseil des commissaires. Cette mesure peut être 
abrogée si l’élève déménage dans un autre secteur. 

 
B2  Frères ou sœurs d’un élève possédant un droit acquis et frères ou sœurs d’un 

élève avec un statut spécial hors zone - 
 

B3  Élèves actuels hors zone – Élèves fréquentant une école mais ne résidant pas 
dans sa zone de fréquentation et pour lesquels le parent confirme avant le 30 avril 
1er juin son intérêt à garder son enfant à cette école. Advenant un manque de place 
selon la capacité d’accueil, la priorité sera accordée à l’élève ayant un frère ou une 
sœur à cette école. 

 
PENDANT LA PÉRIODE D’INSCRIPTION AVRIL À EN MAI ET EN JUIN 

 
Toutes les demandes d’inscription reçues entre le 1er mai et le le 1er avril au 30 juin pour des 
élèves dont le lieu de résidence est dans la zone de fréquentation seront traitées et une 
décision sur le placement sera rendue sur une base continue. 
 
Toutes les demandes d’inscription reçues avant le 30 juin pour les nouveaux élèves hors zone 
seront considérées et les parents seront avisés de la décision rendue à cet égard au cours 
de la première semaine de juillet. 
 
Exceptionnellement, le placement des élèves dont le lieu de résidence est situé hors de la 
zone de fréquentation de l’école désirée pourrait être retardée pour permettre à la 
commission scolaire de maintenir une réserve de trois places-élèves. 

 
Sous réserve de places disponibles, les demandes de placement des élèves hors-zone seront 
acceptées en respectant l’ordre prioritaire suivant : 

 
C1  Frères ou sœurs d’élèves domiciliés hors zone – L’inscription du frère ou de la 

sœur d’un élève qui fréquente déjà l’école et dont le lieu de résidence n’est pas situé 
dans la zone de fréquentation de cette école sera priorisée en fonction de la date et 
de l’heure de l’inscription; 

 
C2 Nouveaux élèves domiciliés hors zone – L’inscription des élèves dont le lieu de 

résidence est situé hors de la zone de fréquentation de l’école sera priorisée en 
fonction de la date et de l’heure de l’inscription. 

 . 
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Pour chaque étape (C1 et C2), la date d’inscription décidera de la priorité à même cette 
étape, et ce, jusqu’au 30 juin. 

 
DEMANDES D’INSCRIPTION APRÈS LE 30 JUIN (INSCRIPTIONS TARDIVES) 

 
Les demandes d’inscriptions reçues après le 30 juin seront traitées au fur et à mesure. 

 
Les inscriptions des élèves visés par des ententes hors territoire ne seront décidées que dix 
jours avant la rentrée scolaire. 

 

Les élèves inscrits pendant la période d’inscription tardive seront placés par la commission 
scolaire dans l’une de ses écoles, en priorisant l’école de la zone de fréquentation du lieu 
résidence de l’élève s’il y a de la place. 
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